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Les économies « à épithète » et les business models associés 

 

éco-conception, écologie industrielle, consommation collaborative, 

économie circulaire, économie contributive (ou économie de la 

contribution), économie coopérative, économie de la fonctionnalité, 

économie distributive, économie participative, économie positive, 

économie quaternaire, économie sociale et solidaire, économie 

symbiotique, économie verte, freeware, freemium, logiciel libre, 

matériel libre, FabLab, travail collaboratif, crowdfunding, innovation 

frugale, du modèle collaboratif comme business model, du business 

model circulaire, du business model symbiotique – entre utopie et 

formalisation 

 

On assiste aujourd’hui à un foisonnement dans la manière de qualifier des modalités 

ponctuelles d’évolutions économiques (et de leurs impacts potentiels sur les business 

models). 

 

Éco-conception 
L'écoconception apparaît dès les années 1990 en Europe du Nord et elle est devenue 

un mode d'évaluation de la qualité et de la performance. C’est une démarche de 

management environnemental centrée sur le produit (biens ou services) qui consiste à 

prendre en compte des critères environnementaux dès la phase de conception. Elle 

prend en compte l'ensemble des phases du cycle de vie du produit, de l’extraction des 

matières premières à la production, en passant par sa distribution, son utilisation et sa 

fin de vie (recyclage). C'est également une approche préventive et multicritère des 

problèmes environnementaux : eau, air, sol, bruit, déchets, matières premières, énergie, 

etc. Il s’agit de diminuer les impacts d'un produit ou d'un service, tout en conservant 

ses qualités et ses performances intrinsèques dans un contexte qui tend à évoluer 

vers une économie circulaire. Elle prend une importance croissante dans le contexte 

de la transition énergétique et des bilans matière, bilans-carbone, etc. et intègre les 

principes de prévention et de précaution. Il en est aussi question sous la dénomination 

de cradle to cradle qui est une forme d’éco-conception qui intègre à tous les niveaux 

de la production une forme de recyclage et de réutilisation des matériaux : tous les 

matériaux se voient offrir une seconde vie à chaque nouvelle boucle de production, et 

sont utilisés différemment. 

 

http://www.cnam.fr/lipsor


En mai 1998, l'AFNOR a publié un fascicule de documentation qui décrit ces diverses 

méthodes : FD X30-310 (prise en compte de l'environnement dans la conception des 

produits). La démarche est également standardisée au niveau international par l'ISO 

14062. La définition de l'ADEME : « C’est une démarche préventive et innovante qui 

permet de réduire les impacts négatifs du produit, service ou bâtiment sur 

l’environnement sur l’ensemble de son cycle de vie (ACV), tout en conservant ses 

qualités d’usage ». 

 

Les motivations managériales en sont la volonté de mieux récupérer et recycler des 

matériaux ou éléments fonctionnels en fin de vie d'un produit, le souci de rentabilité et 

de sécurité juridique pour les actionnaires (moindre pollution et moindre impact du 

principe « pollueur - payeur »), l’image et la réputation, la réponse à une demande 

sociale en faveur d’un développement plus durable et soutenable. 

 

L'écoconception est une forme d’amélioration continue (cf. la gestion de la qualité) 

focalisée vers l’environnement et non plus seulement sur la qualité.  

 

Elle vise à réduire la consommation de matière renouvelable ou non renouvelable (en 

particulier elle tient compte de la place à laisser à des matériaux recyclés), le 

gaspillage de ressource (en facilitant le démontage et le recyclage ou la réutilisation, la 

consommation d' énergie, l’effet de serre, l’acidification de l'air, de l'eau et des sols, la 

pollution chimique, des eaux, des sols, de l’air, les transports, les déchets, la pénibilité 

du travail et les maladies professionnelles. Elle privilégie l'utilisation de produits et de 

chaînes de production écocertifiés  par des labels environnementaux ou 

socioenvironnementaux crédibles, transparents et reconnus où l’on retrouve le poids 

de la norme comme c’est généralement le cas dans le champ du développement 

durable. 

 

L'écoconception est souvent une démarche volontaire, mais elle prend de l’importance 

du fait des obligations croissantes imposées en matière environnementale comme, par 

exemple, la teneur maximale en certains métaux lourds dans les emballages en Europe 

(Directive Emballages 94/62/CE), la conception devant limiter la pollution et faciliter 

le démontage (cf. les normes européennes sur les émissions des moteurs à essence, le 

décret du 1
er

 aout 2003 en France sur la construction des véhicules et l'élimination des 

véhicules hors d'usage). 

 

En Europe, la commission a adopté en décembre 2008, un règlement visant à réduire 

la consommation d'électricité des appareils électroménagers et des équipements de 

bureau en mode veille, en février 2009, un règlement sur les décodeurs numériques 

simples, visant à réduire leur consommation électrique, en mars 2009, deux 

règlements sur l’efficacité énergétique de l’éclairage tertiaire et des lampes 

domestiques (ampoules à incandescence, lampes halogènes et les lampes 

fluocompactes), en avril 2009, un règlement sur l'énergie consommée par les sources 

d’alimentation externes (chargeurs de téléphones ou d’ordinateurs, alimentations pour 

disques durs externes, etc.), en juillet 2009, 4 règlements sur l'efficacité énergétique 

des moteurs industriels, des circulateurs, des téléviseurs et congélateurs. 

 

En avril 2013, le Joint Research Centre de la Commission européenne a publié le 

guide méthodologique pour l’empreinte environnementale des produits (Product 

EnvironmentalFootprint / PEF). 



 

Les difficultés de l’écoconception relèvent de son coût et de nombreux coûts cachés 

(le « vrai » prix de l’énergie), des impacts de la miniaturisation, de la complexité du 

jeu des priorités environnementales, de la nécessité de divulguer des secrets de 

fabrication et de l’« effet rebond ». 

 

Écologie industrielle 
L’écologie industrielle cherche à répondre aux besoins particuliers et émergents des 

organisations qui, notamment sous la pression de la réglementation, intègrent 

l’environnement dans leur stratégie. Elle combine les approches sectorielles et 

transversales et sa mise en œuvre fait appel à différentes disciplines comme 

l’ingénierie, l’informatique, l’écologie, l’économie, le droit, la conception, la 

logistique, les calculs d'optimisation, les analyses en cycle de vie d’où la référence à la 

métaphore de l’écologie au regard d’une vision systémique de l’environnement 

industriel et de la gestion des ressources. Le système industriel et la biosphère sont 

habituellement considérés comme séparés avec d’un côté, les usines, les villes et de 

l’autre, la nature. L’écologie industrielle considère le système industriel comme une 

forme particulière d’écosystème. Elle se réfère à l’écologie scientifique  au regard 

d’une stratégie opérationnelle, économiquement réaliste et socialement responsable et 

d’une approche coopérative entre les nombreux agents économiques et sociaux qui 

d’habitude s’ignoreraient car en compétition. L’écologie industrielle part des limites 

des démarches traditionnelles qui raisonnent en termes de réduction des pollutions, 

qu’il s’agisse d’approches « en bout de chaîne » (end of pipe) ou « à la source » pour 

une vision intégrée des choses. L’écologie industrielle se différencierait, malgré la 

difficulté de vraiment trouver des différences, d’autres approches de gestion de 

l’environnement (recyclage, dépollution, efficacité énergétique, technologies propres, 

etc.) par ce souci d’intégration. Les conditions de succès mis en avant sont la 

diversité des activités des agents concernés, la proximité (afin de minimiser les 

coûts de transport), la coopération (afin de mettre en œuvre la symbiose). 

 

Chez General Motors, Robert Frosch, Vice-président à la recherche et Nicholas 

Gallopoulos, responsable de la recherche sur les moteurs en développent en 1989 

l’idée d’un modèle productif plus intégré ayant un impact réduit sur l’environnement 

en parlant d’« écosystème industriel »
1
. 

 

La notion apparaît dès les années 60 et ressurgit au début des années 90 pour devenir 

un pan des sciences de l’action. En 1997 le Journal of IndustrialEcology (MIT Press) 

première revue scientifique consacrée créée dans ce domaine.  

 

SurenErkman
2
 évoque quatre leviers d’action : la valorisation systématique des 

déchets comme des ressources, la minimisation des pertes par dissipation, la 

dématérialisation de l’économie, la nécessité de « décarboner » l’énergie (énergies 

renouvelables, économies d’énergies). 

 

En 2008, l’Atelier de Réflexion Prospective en Ecologie Industrielle (ARPEGE) – 

signe de l’existence d’une « société civile » dans ce domaine - a proposé la définition 

                                                 
1
R. Frosch& N. Galloupoulos, « Strategies for Manufacturing », Science American, 1989 

2
S. Erkman, Vers une écologie industrielle, Editeur-Diffusion Charles Léopold Mayer, 2ème édition, 

mars 2004 



suivante : « L’écologie industrielle est une stratégie de développement durable qui 

s’inspire du fonctionnement quasi cyclique des écosystèmes naturels. Elle s’inscrit 

dans l’écologie des sociétés industrielles, c’est-à-dire des activités humaines 

productrices et consommatrices de biens et de services. Elle porte sur l’analyse des 

interactions entre les sociétés et la nature et sur la circulation des matières et 

d’énergie qui les caractérisent, ou qui caractérisent les sociétés industrielles elles-

mêmes. Ces flux sont analysés d’un point de vue quantitatif, mais aussi d’un point de 

vue économique et social, dans une perspective systémique. Aussi appelée écologie 

territoriale ou économie circulaire, elle s’appuie en premier lieu sur l’étude du 

« métabolisme industriel ou territorial », c’est-à-dire l’« analyse des flux de matières 

et d’énergie » sous-jacents à toute activité, en réalisant un bilan matière-énergie. Elle 

recourt également aux calculs d’optimisation et aux analyses de cycle de vie ». 

  
La mise en œuvre de démarches d’écologie industrielle se caractérise par des actions 

telles que la valorisation et l’échange de flux industriels (déchets et coproduits, 

vapeur, chaleur, eaux industrielles, etc.), la mutualisation de moyens et de services 

(gestion collective des déchets, logistique, transports et achats groupés, plans de 

déplacements, etc.), le partage d’équipements ou de ressources (des moyens de 

« traitement – valorisation » des déchets ou effluents, des compétences, des emplois 

en temps partagé, etc.) et la création de nouvelles activités, de services, de 

débouchés ou de filières locales (liés à la valorisation de sous-produits ou à la 

mutualisation). Il peut s’agir de projets d’entreprises résultant d’une mise en relation 

ou nécessitant une intermédiation et de projets de territoire en réponse à des enjeux 

locaux et faisant intervenir des acteurs publics. 

 

Consommation collaborative 
La consommation collaborative se caractérise par l’usage d’un même bien ou d’un 

même service – matériel ou immatériel - par des usagers différents, ce bien étant le 

plus souvent la propriété de l’un d’entre eux et plus rarement celle d’une entité 

juridique indépendante, les entités juridiquement indépendantes intervenant le plus 

souvent dans un rôle de « désintermédiation – réintermédiation »). L’usage est plus 

important que la propriété. Il y est question de partage. 

 

Le terme a été introduit par Ray Algar (Leisure Report, avril 2007) quand il faisait 

remarquer que les acheteurs, mieux informés par le web, avaient un plus grand 

pouvoir de négociation face aux vendeurs et pouvaient même, s'ils en avaient la 

volonté, organiser des commandes groupées pour faire baisser les prix. Internet et les 

systèmes peer to peer ont permis son développement grâce à deux leviers : le 

déploiement de masses critiques d'internautes intéressés par les mêmes types 

d’échanges et la création et le maintien de la confiance nécessaire entre inconnus 

utilisateurs de ces systèmes d’échanges. Les plateformes d’échanges génèrent des 

systèmes de réputation (références, notation). On peut distinguer deux formes de 

consommation collaborative : les regroupements afin d’acheter en commun pour 

obtenir un meilleur prix ou financer un projet sur le principe du financement 

participatif et l’organisation de prêts, de dons, de trocs visant les biens, les services 

et les compétences.  

 



Rachel Botsman
3

 propose de distinguer trois systèmes de consommation 

collaborative : les product service systems qui permettent de transformer un produit 

en service : l’autopartage, etc. gérés par des plateformes qui s’inscrivent dans le cadre 

plus général de l’économie de fonctionnalité, les systèmes de redistribution qui 

organisent le passage de biens d’une personne les possédant à une personne les 

recherchant et les styles de vie collaboratifs qui vise au partage de ressources 

immatérielles entre particuliers. 

 

Economie circulaire 
L’économie circulaire est généralement décrite comme un « nouveau » modèle 

économique permettant de dé-corréler création de richesse et impacts 

environnementaux. A la différence d’une économie linéaire organisée sur le modèle 

« extraire – produire – consommer – jeter », il s’articule autour d’un ensemble de 

boucles concentriques, qui constituent autant de domaines d’action permettant 

d’augmenter le niveau de circularité d’une économie
4
. Il faut toutefois, pour lé 

référence notée ici, remarquer la collusion entre une fondation et un grand cabinet de 

conseil. 

 

Le Ministère de l’Environnement définit ainsi l’économie circulaire : « L'économie 

circulaire désigne un concept économique qui s'inscrit dans le cadre du 

développement durable et dont l'objectif est de produire des biens et des services tout 

en limitant la consommation et le gaspillage des matières premières, de l'eau et des 

sources d'énergie. Il s'agit de déployer, une nouvelle économie, circulaire, et non plus 

linéaire, fondée sur le principe de « refermer le cycle de vie » des produits, des 

services, des déchets, des matériaux, de l'eau et de l'énergie » (Ministère de 

l’Environnement). Cette définition pose d’ailleurs la question de la différence avec 

l’écologie industrielle. C’est un mode d’organisation qui vise à produire de la valeur 

en commun à partir de nouvelles formes d’organisation du travail (une organisation 

plus « horizontale » que « verticale », la mutualisation des biens, des espaces et des 

outils - l'usage plutôt que la possession (quelle différence avec la consommation 

collective alors ?), l'organisation des citoyens en réseau ou en communautés et 

l'intermédiation par des plateformes Internet. 

 

Economie collaborative 
L’économie collaborative prend différents formes : économie du partage, économie 

de fonctionnalité dont l’économie circulaire, l’économie des solutions, l’économie 

enpeer to peer. Elle s'inscrit dans un contexte de défiance des acteurs institutionnels 

du système capitaliste, de crise économique mais aussi d’éthique environnementale, 

dans le droit fil des logiques du libéralisme communautarien. Son développement est 

lié à l'utilisation des technologies de l’information et de la communication ayant 

permis d'améliorer la créativité collective et la productivité. Elle répondrait aussi au 

désir de pratiques écologiques et de relations sociales plus conviviales. 

 

                                                 
3
R. Botsman& R. Rogers, What's Mine Is Yours: The Rise of Collaborative Consumption, Simon & 

Schuster, 2010 (ISBN 978-0-0619-6354-4) 
4
Fondation Ellen Macarthur, (étudesréalisées par le cabinet McKinsey) Vers une économie circulaire : 

arguments économiques en faveur d’une transition accélérée (volume 1), 2012 – Vers une économie 

circulaire : opportunités pour le secteur des biens de consommation, volume 2 (2013) - Vers une 

économie circulaire : accélérer son adoption à travers les chaînes d'approvisionnement mondiales, 

volume 3 (2014) 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Simon_%26_Schuster
https://fr.wikipedia.org/wiki/Simon_%26_Schuster
https://fr.wikipedia.org/wiki/Simon_%26_Schuster
https://fr.wikipedia.org/wiki/International_Standard_Book_Number
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sp%C3%A9cial:Ouvrages_de_r%C3%A9f%C3%A9rence/978-0-0619-6354-4


En 1978, le terme est utilisé par M. Felson& J. L. Spaeth
5
 pour désigner les 

« événements dans lesquels une ou plusieurs personnes consomment des biens ou des 

services économiques dans un processus qui consiste à se livrer à des activités 

communes ». C’est en 2010 que R. Botsman& R. Rogers reprennent la notion et 

qualifient de consommation collaborative les comportements collaboratifs, les 

comportements de consommation centrés sur l’accès, la mise en commun et le partage 

de biens et de services. L’économie collaborative peut donner lieu à des cessions de 

droits de propriété des objets dans des échanges basés sur le don ou le troc. 

 

Outre la référence aux technologies de l’information et de la communication, 

l’économie collaborative vise à développer l’énergie renouvelable locale, une 

logistique collaborative par mise en réseau. Elle conduirait au développement de 

nouveaux modèles d'affaire (business models) reposant sur la mise en relation de 

demandeurs et d'offreurs. Elle est également qualifiée d'économie du partage du fait 

du développement des plateformes de partage de l’usage de l’automobile, de l’usage 

de logements, de bateaux, de livres et de savoirs (les MOOC par exemple), de 

compétences. Avec l’économie collaborative, il est question de mutualisation, de 

coproduction qu’il s’agisse d’outils, de financements (cf. le crowdfunding). Il est 

question d’en parler comme des « coopératives de plateforme » qui se sont 

développées au sein d’une économie numérique. Mais elle recoupe des concrétisations 

qui vont au delà de l’économie numérique avec, par exemple, les systèmes 

d’échanges locaux) (SEL), les monnaies locales. La notion est également proche de 

celle d’économie circulaire (qui en serait une forme mais où on revient aussi à une 

forme de recouvrement avec la notion d’écosystème industriel). Comme d’autres 

formes de l’économie numérique, l’économie collaborative pose la question de sa 

réglementation. 

 

Economie contributive (ou économie de la contribution) 
La notion bénéficie de la référence au philosophe Bernard Stiegler

6
 qui s’est exprimé 

sur l’essor des logiques coopératives parmi lesquelles l’économie du partage, les 

dynamiques de co-constructions, l’open-source, les réseaux peer-to-peer, conduisant à 

penser qu’il s’agirait de l’émergence d’un « nouveau » modèle économique, appelant 

à passer « du consumérisme toxique à une économie de la contribution ». La notion se 

construit face à un malaise du consumérisme. Stiegler décrit le numérique comme un 

pharmakon, à la fois un poison et un remède« dont il faut prendre soin (…) afin 

delutter contre un usage de ces réseaux au service d’un hyperconsumérisme plus 

toxique que jamais » (Le Manifeste d’Ars Industrialis). « Le numérique peut 

également aboutir à une société policière. Soit on va vers un développement pareil, 

soit vers l’économie de la contribution ». Des bribes de matérialisation existent déjà 

par exemple avec une agriculture contributive (cf. les Associations pour le maintien 

d’une agriculture paysanne - AMAP où les agriculteurs se mettent d’accord sur la 

quantité et la diversité des denrées à produire). Avec l’économie contributive, il est 

question de mettre les ressources numériques au service de la démocratie (prise en 

considération de l’importance et du poids des hackers et d’une hackdemocracy, des 

lanceurs d’alerte, de la genèse d’un savoir profane important, et donc d’une 

GeekPolitics). 

                                                 
5
M. Felson& J. L. Spaeth, « Community Structure and Collaborative Consumption: A Routine 

ActivityApproach », American BehavioralScientist,  1978 
6
B. Stiegler, « Le temps est venu de passer d’un consumérisme toxique à une économie de la 

contribution », ITW GeekPolitics, Dancing Dog Production, 2012 



 

Economie coopérative 
Une coopérative est une forme juridique d’entreprise fondée sur la participation 

économique des membres au capital et en activité. Son organisation et son 

fonctionnement sont caractérisés par l'égalité de voix entre les membres. Elles sont 

aujourd’hui considérées comme une des formes de l’économie sociale et solidaire 

(avec les associations, les mutuelles, les fondations et les entreprises ayant le statut 

d'« entreprise de l'ESS »). Elle se distingue de la mutuelle par son statut juridique, de 

l’association dont le but est moins lié aux activités économiques et de la société 

commerciale qui établit une distinction entre ses associés et ses clients. C’est une 

forme juridique dont l’origine remonte au XIX° siècle avec des noms de référence : 

Owen en Grande Bretagne, Fourier en France et Raffaisen en Allemagne. 

 

La recommandation de l'OIT sur la promotion des coopératives (20 juin 2002) 

rappelle le principe inscrit dans la Déclaration de Philadelphie selon lequel « le travail 

n'est pas une marchandise ».  L'article I.1 statue qu' « il est reconnu que les 

coopératives opèrent dans tous les secteurs de l'économie. La présente 

recommandation s'applique à toutes les catégories et formes de coopératives ». Ceci 

étant, son développement reste secondaire. 

 

Il existe plusieurs formes de coopératives qui se distinguent par leur statut juridique 

ou la nature de leurs sociétaires (consommateurs, producteurs, clients, salariés, etc) 

avec les coopératives d’utilisateurs ou d’usagers où ce sont les utilisateurs qui sont 

les décideurs (coopératives de consommation, scolaires, copropriétés coopératives, 

coopératives en accession sociale à la propriété), les banques coopératives où les 

clients sont des sociétaires, les assurances coopératives (dites « mutuelles 

d’assurance), les coopératives d’entreprises dont les coopératives agricoles, les 

coopératives maritimes, les coopératives de transporteurs, les coopératives de 

commerçants). 

 

Economie de fonctionnalité 
L’économie de fonctionnalité substitue, elle aussi, l’usage du bien, la location de 

matériel en étant une forme qui existe depuis longtemps (cf. la location des 

photocopieurs) à la propriété. Ce sont les débats actuels sur la diminution des impacts 

environnementaux qui ont modifié le regard sur l’économie de la fonctionnalité 

(« réparer au lieu de jeter » et « louer au lieu d’acheter »). Là aussi, la valeur 

économique du produit ne réside plus sur sa valeur d'échange mais  sur sa valeur 

d'usage. Les industriels concernés seraient alors incités à favoriser la durabilité des 

produits (afin d’économiser les ressources en énergie et en matériaux) et à l’utilisation 

intensive et mutualisée qui diminue les capitaux circulants. Pour l’entreprise, cela 

signifierait unemoindre dépendance de l’approvisionnement, une meilleure maitrise 

du cycle de vie, une compétitivité accrue comparativement aux concurrents installés 

dans des pays à bas coûts (de main d’œuvre, de matières), une plus grande proximité 

avec le client. Sur le plan des impacts environnementaux et sociaux, elle induirait une 

internalisation du coût d’utilisation et de maintenance, une augmentation de la durée 

de vie, une optimisation de la consommation de matières et d’énergie, la création 

d’emplois (de service) non délocalisables, une réorientation de l’innovation car le 

producteur aurait intérêt à faire durer le produit. L’économie de la fonctionnalité 

conduit à réduire les externalités négatives en termes sociaux et environnementaux et 

à conforter des externalités positives du fait de la décroissance des facteurs matériels 



engagés dans la production et la consommation. L’offre de solutions amène des 

acteurs issus de filières et de secteurs différents à coopérer (où l’on retrouve l’écologie 

industrielle)   

 

Economie distributive 
L'économie distributive repose sur la reconnaissance que nous héritons des fruits du 

travail des générations qui nous ont précédées. Avec l’économie distributive, il est 

encore question d’un monde qui change au regard du développement des technologies 

de l’information et de la communication venant modifier les modalités de l’échange 

économique dans l’espace et dans le temps. Le deuxième fondement de l’économie de 

la distribution est que nous serions entrés dans la possibilité de construire une 

économie d’abondance qui conduit à la nécessité d’assurer le partage équitable des 

richesses produites et regard d’un droit aux produits et aux services compte tenu d’un 

« revenu social » représentatif d’un service social qu’il s’agit d’améliorer si possible 

et de transmettre aux générations futures. On retrouve les débats sur les services 

minimaux (bancaires, par exemple), le revenu universel. Il y est également question de 

monnaie distributive gagée sur les richesses produites, proportionnellement à leur  

valeur écologique qui ne peut pas rapporter d’intérêt et qui s'annule quand elle a servi 

à faire passer un bien ou un service du producteur au consommateur (comme un ticket 

de bus), n’ayant donc qu'un pouvoir d'achat.  

 

L’économie distributive doit être distinguée du distributisme (distributionnisme ou 

distributivisme), proposition formulée durant la première moitié du XX° siècle par les 

penseurs catholiques Gilbert Keith Chesterton
7
 et Hilaire Belloc

8
 afin d'appliquer 

les principes de justice de la doctrine sociale de l’Eglise catholique (cf. l’Encyclique 

RerumNovarum du pape Léon XIII - 1891, développés dans l'Encyclique  

QuadragesimoAnno du pape Pie XI – 1931, ou encore par l'Encyclique 

CentisimusAnnus du pape Jean-Paul II - 1991). Le distributisme prône de développer 

le plus possible la propriété des moyens de production devrait être aussi répandue que 

possible. Il s’agit donc de distribution de la propriété et de redistribution. Ce système 

propose que la plupart des agents économiques puisse gagner sa vie sans dépendre de 

l'utilisation de la propriété des autres (cf. Les fermiers, artisans, développeurs de 

logiciels aujourd’hui). L'économie coopérative dépasse cette perspective dans la 

mesure où elle accepte la copropriété des biens de production et équipement par des 

communautés. Les premiers auteurs du distributisme proposaient un retour aux 

guildes, la refondation du système bancaire autour de banques coopératives ou 

mutualistes, une centralité reconnue à la famille comme mode privilégié de 

transmission des acquis d’une génération à une autre. Il met aussi l’accent sur le  

principe de subsidiairité (qui connaît une forme d’actualité comme principe fondateur 

de l’Union Européenne) et prône la suppression de la Sécurité Sociale considérée 

comme un outil de construction de la servilité du citoyen à l’Etat (position que l’on 

retrouve chez les distributistes américains
9
).  

 

Economie participative 
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L'économie participative (ou encore économie participaliste - participatoryeconomics 

- abréviation parecon) est un modèle économique basé sur les travaux de Michael 

Albert& Robin Hahnel
10

dans les années 1980 et 1990. Les valeurs de référence en 

sont l'équité, la solidarité, la diversité et l’autogestion. Les institutions principales pour 

atteindre ces objectifs sont les conseils de travailleurs et de consommateurs qui 

utiliseraient les méthodes d'autogestion pour prendre les décisions, un système de 

rémunération en fonction de l'effort et une planification participative. L’économie 

participative relève de la pensée politique libertarienne. 

 

Économie positive 
L’économie positive dont il est question ne relève pas du débat épistémologique entre 

approche positive (l’étude des conséquences économiques d'une décision prise par la 

société et relative à la consommation, la production et l’échange de biens) et approche 

normative (fournir des prescriptions ou recommandations fondées sur des jugements 

de valeur personnels) de l’économie, deux attitudes redevables de l’épistémologie des 

sciences économiques.  

 

La notion d’économie positive a été lancée par BeCitizen dans les années 2000 pour 

désigner une croissance économique qui restaure le capital environnemental, c’est-à-

dire la capacité de l’environnement à fournir à l’économie des ressources (énergie, 

matières premières) et des services (stockage du carbone, recyclage des déchets, 

traitement de l’eau, etc.) compatibles avec la survie de la planète.  

 

Il s’agit aujourd’hui d’une conception formalisée par J. Attali
11

 à la suite du travail qui 

lui commandé par le Président Hollande en 2012. L’économie positive marque 

l’importance majeure à accorder à l’intérêt à long terme du monde, nos activités 

devant également être utiles aux générations futures. Il s’agit de la mettre en œuvre en 

associant intellectuels, syndicats, acteurs publics, entreprises et ONG, etc. dans 

l’utopie d’un monde aux conflits économiques apaisés. 

 

Economie quaternaire 
A partir de la typologie des trois secteurs économiques (secteur primaire, secteur 

secondaire, secteur tertiaire), le secteur quaternaire apparait comme le résultat d'une 

scission du secteur tertiaire, marqué par la difficulté d’en préciser le contenu. N. N. 

Foote & P. K. Hatt
12

ne conservent dans le secteur tertiaire que les services à la 

personne, le secteur quaternaire réunissant le transport, le commerce, les 

communications, les finances et l'administration publique (ils proposent l’existence 

d’un cinquième secteur comprenant les services de santé, d'éducation, de recherche, de 

récréation et artistiques). Zoltan Kenessey
13

 définit le secteur quaternaire comme le 

secteur réunissant les finances, les services divers et l'administration publique, le 

tertiaire ne conservant que les transports, les services d'électricité, eau et gaz et le 
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commerce. Tor Selstad
14

 impute au secteur quaternaire les services fondés sur la 

connaissance (éducation supérieure, recherche et développement, et autres services 

basés sur la connaissance – la knowledgeeconomy). MàrioTomelin
15

 définit le secteur 

quaternaire comme étant « caractérisé par l'action de concevoir, de créer, 

d'interpréter, d'organiser, de contrôler et de transmettre avec l'aide de la science et de 

la technique, donnant à ces actes une valeur économique ». Jean-Marc Ferry
16

,en 

liaison avec ses travaux sur l’allocation universelle,décrit le secteur quaternaire 

comme un secteur qui concerne tout ce qui se passe autour de la demande d’emploi 

liée aux évolutions du secteur tertiaire (les activités « non mécanisables, personnelles, 

communicationnelles, relevant de finalités personnelles ou sociales »). 

 

L’économie quaternaire (ou « économie du quaternaire ») est une notion créée par 

Michèle Debonneuil
17

. Elle recouvre un secteur économique conjuguant le secteur 

secondaire et le secteur tertiaire et dont les produits ne sont ni des bien, ni des services, 

mais « de nouveaux services incorporant des biens, la mise à disposition temporaire 

de biens, de personnes, ou de combinaisons de biens et de personnes ». Le secteur 

quaternaire comprend les technologies de l’information et de la communication (TIC) 

et les activités de formation qui leurs sont liées, ainsi que les politiques publiques pour 

soutenir son développement. M. Debonneuil constate l'interaction croissante entre 

différents éléments (cf. services de proximité, services à la personne et technologies 

de l'information et de communication - TIC). Pour elle, l’économie quaternaire 

constituerait la meilleure réponse au défi du développement durable car, « plutôt que 

d’instaurer un nouveau schéma de production et de consommation à base d’éco-

activités qui visent à ne pas détruire la planète et de vérifier que ce faisant on peut en 

attendre un peu de croissance, ne peut-on pas se donner pour objectif de mieux 

satisfaire nos besoins en le faisant tout autrement, et de vérifier que ce faisant on le 

fera proprement ! Objectif beaucoup plus ambitieux mais dont la visée donne une 

chance de ne pas conduire – à très court terme – à une nouvelle impasse ! ». 

 

Roger Sue
18

 a utilisé le terme dans une autre acception à la fin des années 1990, 

comme le « secteur du nouvel âge de l’économie », où « l'homme s'empare de la 

production (et non plus l'inverse) et où les individus trouvent, à côté de l'emploi 

salarié, des gratifications et des critères d'investissement personnel profondément 

différents de ceux du marché et du secteur public ». « Les acteurs de cette nouvelle 

économie sociale visent un objectif clair, d'utilité économique et sociale, et un statut 

crédible vis-à-vis de l'extérieur : le volontariat ». 

 

Michel Clouscard
19

qualifie de « quaternaire » l'époque actuelle du libéralisme 

mondial marquée par le développement de nouveaux rapports sociaux liés aux 

technologies numériques et par la constitution d'une classe qui porte ce 

développement, la « classe quaternaire », constituée de techniciens et cadres moyens 
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et supérieurs de l'économie numérique. Elle est une des classes de la médiation qui 

permet d'éviter le conflit de classe contre classe et l'enjeu d'un « nouveau populisme » 

en réponse au développement du capitalisme concurrentiel. 

 

Économie sociale et solidaire 
C’est la branche de l'économie regroupant les organisations privées qui cherchent à 

concilier activité économique et équité sociale. Elles se réfèrent à des principes 

fondateurs (la liberté d’adhésion, la non lucrativité individuelle, la gestion 

démocratique - avec le principe « une personne = une voix », l’utilité collective ou 

l’utilité sociale du projet et la mixité des ressources - publiques et privées).  

 

Aux Etats-Unis, l’émergence de la référence à un entrepreneuriat social date du début 

des années 80, quand Bill Drayton lance Ashoka dans le but de trouver des solutions 

concrètes à la misère, en soutenant et accompagnant les individus « exceptionnels » 

œuvrant pour des transformations tout en étant innovant. En 1993, l’Université de 

Harvard lance le Social Entreprise Initiative, programme d’enseignement et de 

recherche consacré à l’entrepreneuriat social. 

 

G. Dees& B. Anderson
20

 identifient deux écoles de pensée américaines, l’école des 

ressources marchandes (l’entreprise sociale recouvre les activités économiques 

marchandes déployées par les organisations privées non lucratives au service de leur 

mission sociale afin de répondre aux problèmes de financement et de diminuer leur 

dépendance aux dons et aux subventions où différents types de social business 

coexistent : le premier orienté sur la consommation visant les catégories pauvres du 

fait de la nature des biens et services proposés (produits de qualité à très bas coût) et le 

second est orienté sur le travail effectué par une entreprise, qui indépendamment des 

biens et services qu’elle commercialise, est gérée par les plus pauvres et devient une 

de leurs sources de revenus) et l’école de l’innovation sociale qui met l’accent sur 

l’innovation sociale et le profil de l’entrepreneur comme agent de changement dans la 

société.  

 

L’approche Européenne est ancrée dans la tradition de l’économie sociale et solidaire 

(coopératives, mutuelles, associations, etc.). En 1996, le réseau Emergence des 

entreprises sociale en Europe (EMES) a proposé un idéal type de l’entreprise sociale 

à partir de neuf indicateurs regroupés dans trois catégories : 1) Les indicateurs de la 

dimension économique avec une activité continue de production de biens et / ou de 

services, un niveau significatif de prise de risque économique, un niveau minimum 

d’emploi rémunéré - 2) Les indicateurs de la dimension sociale : un objectif 

explicite de service à la communauté, une initiative émanant d’un groupe de citoyens, 

une limitation de la distribution des bénéfices - 3) Les indicateurs de la structure de 

gouvernance : un degré élevé d’autonomie, un pouvoir de décision non basé sur la 

détention du capital, une dynamique participative impliquant différentes parties 

concernées par l’activité. 

 

L’entrepreneuriat social est une forme d’entrepreneuriat qui ne cherche pas à 

maximiser les résultats financiers du fait finalité sociale. Pour J.-F. Draperi
21

, 
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« l’entrepreneuriat social est un mouvement de pensée inscrit dans le capitalisme, 

alors que l’économie sociale cherche à définir une économie a-capitaliste ». Les 

entreprises sociales n’ont pas pour finalité la création de valeur pour des actionnaires 

et partagent trois principes : une gouvernance démocratique (une personne - une 

voix), une lucrativité limitée, et la mise en réserve des excédents à des fins de 

réinvestissement. Pour sa part, l’activisme social essaye d’éliminer les externalités 

négatives par changement du système social grâce aux actions politiques. La charité, 

au centre de la mission des associations caritatives est de venir en aide aux 

populations les plus désavantagées en comptant sur les dons et la philanthropie.  

 

La « Théorie positive de l’entrepreneuriat social » (Filipe M. Santos
22

) refuse le 

principe de dichotomie entre une valeur économique et une valeur sociale, la raison 

d’être de l’entreprise devant être ou bien la création de valeur pour la société (value 

creation) ou bien la captation de la valeur (value capture). La création de valeur 

renvoie à une maximisation de la valeur sociale, alors que la capture de la valeur pour 

l’entreprise repose sur la maximisation du profit et c’est ce qui permet de différencier 

un entrepreneur social d’un « entrepreneur classique ». 

Il y a toujours un trade-off entre ces deux valeurs car la maximisation des deux dans la 

même entité est trop difficile.  

 

L’entrepreneuriat social se caractérise par le fait de s’attaquer aux externalités 

positives liées à la rareté de produits ou de services, rareté à laquelle l’Etat doit ou 

bien y répondre ou bien subventionner les entités qui les produisent. Ce sont les 

« entrepreneurs classiques » qui parviennent à mieux y répondre, sauf dans les cas où 

la valeur capturée (i.e. le profit dégagé) est trop faible. Les externalités positives 

créent un impact de type value spiloverau-delà du bénéficiaire principal car valant 

aussi pour la société. Et c’est ainsi que les entrepreneurs sociaux maximisent la valeur 

sociale de leurs entités. 

Ils répondent en premier lieu aux besoins sociaux mal ou non satisfaits par l’Etat et 

par les « entrepreneurs classiques ». En général, les externalités positives affectent 

souvent les populations les plus désavantagées. P. M. Santos explique que même venir 

en aide aux populations les plus avantagées pour résoudre un problème non satisfait ni 

par le secteur public ni par le secteur privé, tout en ayant comme objectif de 

maximiser la valeur sociale peut être considéré comme de l’entrepreneuriat social. Il 

caractérise un entrepreneur social par trois éléments : 

il recherche une maximisation de la valeur sociale, il est à la poursuite 

d’opportunités dans le domaine social et il utilise différentes approches pour 

détecter les opportunités car il ne s’intéresse par à la construction d’un avantage 

concurrentiel durable mais à proposer une solution durable aux problèmes sociaux.  

 

L’économie sociale regroupe des entités le plus souvent en fonction de leur statut 

juridique : association, coopératives, mutuelles, fondations, etc., indépendamment de 

leur objet social ou activités. L’économie solidaire s’affirme dans la décennie 90 en 

mettent plus en avant la finalité de l'organisation, ses activités et sa gouvernance plus 

que son statut : commerce équitable, insertion par l’activité économique, etc. Le terme 

« solidaire » marque l’importance accordée à la  réciprocité sur la dimension 

marchande. Par analogie avec la notion de « Tiers Etat » ou de « Tiers Monde », ce 
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secteur est également désigné « tiers secteur » (par rapport un « premier » secteur de 

nature privée et à objectif lucratif et le second constitué par le public et parapublic. Il 

est également fait référence à un quatrième secteur, le secteur informel. Les 

manifestations en sont disparates, au-delà des exemples déjà mentionnés avec : les 

Associations pour le Maintien d’une Agriculture Paysanne (AMAP), les Sociétés 

Coopératives d’intérêt Collectif (les SCIC créées en 2001), les monnaies locales 

complémentaires, les Systèmes d’Echanges Locaux (SEL), le commerce équitable, la 

finance solidaire, l’entrepreneuriat social, l’agrément « Entreprise Solidaire d’Utilité 

Sociale (ESUS) (qui facilite le financement des entreprises de l'ESS), etc. 

 

Depuis le mois de mai 2012, l'économie sociale et solidaire est représentée au sein du 

gouvernement par un Ministère délégué rattaché au Ministère de l'économie et devenu 

Secrétariat d'État en avril 2014. Elles bénéficient d'un cadre juridique renforcé par la  

loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire. 

 

L’économie sociale et solidaire puise ses inspirations dans l’univers du religieux (le 

catholicisme social, par exemple), du politique (comme produit de la critique 

marxiste), de la philosophie humaniste, les arguments y étant de nature morale et 

politique. On y trouve la référence à des personnalités telles que Robert Owen, 

Charles Fourier, Saint Simon. 

 

Economie symbiotique 
La notion d’« économie symbiotique » est large que la précédente : elle caractérise les 

modalités d’existence d’une « économie raisonnable et régénérative » au regard de la 

volonté de mettre en place une économie symbiotique face au dépassement des limites 

du « système – terre ». L’économie symbiotique n’est donc pas seulement une 

question technique mais aussi une question organisationnelle, de design et de 

réinvention. Elle part de la compréhension de l’« intelligence des systèmes naturels » 

en s’appuyant sur les services qu’ils rendent (par exemple en matière d’énergie, de 

production alimentaire, de filtration de l’eau, de l’air et du sol). Elle vise la réduction 

des toxicités et la réintègre les cycles biochimiques de la planète. Elle est 

parcimonieuse dans l’utilisation des ressources car elles sont réutilisées et recyclées et 

elle promeut la collaboration et la coopération des différents agents (industries, 

territoires et citoyens) où l’on retrouve les écosystèmes d’affaires. Elle promeut la 

relocalisation, rapprochant producteurs et consommateurs sur un même territoire dans 

sa réponse aux besoins des populations. Il est question à son sujet de pensée 

systémique et fractale. Dans ce contexte, par exemple, on parle de « réinvention 

digitale » de la société. C’est une économie centrée sur la personne substituant aux 

logiques du Business to Business ou du Business to consumer celle du People to 

People. Là où les logiques dominantes en matière d’organisation mettaient en avant la 

standardisation, on parle ici d’« expérience sur mesure », de « micro segments », de 

l’importance du big data et des modèles prédictifs, du lien « digital – physique », de la 

personnalisation de l’expérience et de la réactivité permise par les données. 

 

Economie verte 
C’est l'ensemble des activités économiques générées directement ou indirectement par 

la production de biens et de services qui contribuent à éviter, réduire ou supprimer des 

nuisances faites à l’environnement. Elle correspond à la mise en oeuvre concrète du 

développement durable. Le Programme des Nations Unies pour l'Environnement 

(PNUE) la définit ainsi : « L'économie verte est une économie qui engendre une 



amélioration du bien-être humain et de lajustice sociale, tout en réduisant 

sensiblement les risques environnementaux et les pénuries écologiques. Sur le plan 

pratique, on peut considérer que, dans une économie verte, lacroissance des recettes 

et la création d'emplois proviennent des investissements publics et privés qui 

conduisent à une meilleure utilisation des ressources, à une réduction des émissions 

de carbone, des déchets et de la pollution, et à la prévention de la perte de 

biodiversité et de la dégradation des écosystèmes. Ces investissements sont à leur tour 

soutenus par la hausse de la demande en faveur de produits et services respectueux de 

l'environnement, par l’innovationtechnologique et, très souvent, par les mesures 

fiscales et sectorielles correctives adoptées pour garantir que les prix reflètent 

correctement les coûts environnementaux ». 

 

Pour l'INSEE, deux approches sont possibles pour définir une activité comme étant 

« verte » : « La première repose sur une analyse des impacts : une activité est 

considérée comme verte quand elle est moins polluante et moins consommatrice de 

ressources. La seconde s'appuie sur sa finalité : une activité est dite verte si elle vise 

la protection de l'environnement. Dans le débat public de nombreux termes sont 

utilisés pour qualifier les relations entre économie et environnement. Certains, comme 

croissance verte, ne reposent pas sur des concepts économiques clairement établis. Le 

développement durable, notion plus ancrée sur un modèle économique, intègre les 

dimensions économiques, environnementales et sociales en tenant compte des 

arbitrages entre générations. D'autres termes, comme éco-activités ou économie verte, 

sont utilisés pour définir un périmètre statistique qui permet de quantifier la part du 

« vert » dans l'économie ». 

 

La finalité de l’économie verte  est d’utiliser moins ou mieux la ressource énergétique 

et les matières premières non renouvelables. Elle  privilégie les « écotechnologies » 

(l’ensemble des technologies dont l’emploi est le moins néfaste possible pour 

l’environnement). Elle prône : la production et la consommation responsables ; 

conçoit les productions en termes de cycle de vie ; une société où les transports sont 

raisonnés ; les villes durables ; les territoires gérés au regard des impératifs de 

développement durable, la protection des écosystèmes de l’eau, les sols ; la 

biodiversité ; l’équité entre les sexes ; la démocratie participative ; le respect des 

cultures et de ses patrimoines ; la prise en compte des effets des décisions sur les 

générations futures. 

 

L’OCDE définit ainsi la « croissance verte » : « La croissance verte consiste à 

favoriser la croissance économique et le développement tout en veillant à ce que les 

actifs naturels continuent de fournir les ressources et les services environnementaux 

sur lesquels repose notre bien-être. Pour ce faire, elle doit catalyser l’investissement 

et l’innovation qui étaieront une croissance durable et créeront de nouvelles 

opportunités économiques ». Cette croissance verte concerne les deux registres de la 

croissance exogène et de la croissance endogène. 

 

Ses critiques la considèrent comme une marchandisation de la nature (cf. Geneviève 

Azam, membre d’ATTAC qui déclare que : « L'économie verte, c'est la 

marchandisation de la nature. Nous refusons que s'exerce un droit de propriété sur la 

nature, qui ne peut pas être gérée de manière rationnelle. Les services écosystémiques 

sont rendus gratuitement » (L'Humanité - 14 juin 2012). 

 



Selon l’Organisation Internationale du Travail (OIT), huit secteurs vont connaître une 

transformation importante du fait des logiques environnementales : l'agriculture, 

l'industrie forestière, la pêche, l'énergie, l'industrie manufacturière fortement 

consommatrice de ressources, le recyclage, le bâtiment et les transports.  

 

Avec l’économie verte, il est question d’« emplois verts » c’est-à-dire d’emplois liés 

à l’économie verte. On peut distinguer les « métiers verts » qui fait appel aux 

compétences nécessaires pour faire face aux impacts négatifs sur l'environnement dont 

certains existent déjà (cf. les techniciens en isolation thermique) et d’autres sont en 

émergence (les emplois spécifiquement dédiés à l’éco-industrie) des « métiers 

verdissants » (des métiers existants devant intégrer des compétences associées à la 

dimension environnementale de l’activité comme avec les agriculteurs). 

 

Il existe aussi une « finance verte », c’est-à-dire des titres dédiés au financement des 

activités associées à l’environnement (cf. le décret n° 2016-1272 su 29 septembre 

2016 qui fixe un régime spécifique de finance participative pour les projets de 

production d'énergie renouvelable). 

 

Les « technologies vertes » (cleantechs) contribuent à l'amélioration de la qualité de 

l’environnement. Elles sont également qualifiées de « technologie propres » et 

recouvre l’ensemble constitué par les éco-activités, les éco-innovations, les éco-

technologies ou écotechs. 

 

Freeware 
C’est un logiciel propriétaire (gratuiciel ou freeware) distribué gratuitement sans 

toutefois conférer à l'utilisateur toutes les libertés d'usage. Les termes « gratuiciel » ou 

« logiciel gratuit », dont l'usage est préconisé par la  Commission générale de 

terminologie et de néologie sont des traductions de freeware (contraction de free - 

gratuit et de software - logiciel) mais qui prête à confusion avec le free software qui 

désigne un logiciel libre. Un freeware peut fonctionner gratuitement pour une durée 

illimitée et permet aux personnes qui ne peuvent acheter des logiciels payware de 

travailler sur un ordinateur. 

 

La distribution gratuite de logiciels aux fonctions réduites permet aux acteurs du 

monde logiciel d’inciter une partie des utilisateurs à utiliser la version payante ou 

d'autres produits du même éditeur. Dans le cas de développement réalisé par des 

citoyens, la distribution gratuite du logiciel permet d'assurer la diffusion du logiciel. Il 

est important de distinguer le logiciel gratuit (freeware ou gratuiciel) du partagiciel  

(shareware) qui permet d'utiliser gratuitement un logiciel pendant une durée 

déterminée.  

 

La thématique du freeware est redevable de la logique des biens communs 

informationnels et de la nécessité d’en définir la gouvernance et la 

régulation associées. 

 

La gratuité se caractérise par le fait qu'un bien ou un service peut être obtenu sans 

contrepartie apparente, ouvrant ainsi le champ de l’« économie du don ». Mais il 

existe de nombreuses nuances associées à la gratuité avec : l’article promotionnel ou 

la gratuité temporaire qui est un mode de promotion, la gratuité d’un bien ou d’un 

service inclus dans le prix d’un autre article vendu, la vente par lots (un article gratuit 



est ajouté à l’article payant), la gratuité associée à de la publicité (publicité et 

promotion se trouvent ainsi confondues), un service gratuit mais payé sous une autre 

forme (cf. par l’impôt ou par des dons), la gratuité associée à une externalité négative 

(les dommages infligés à l’environnement, par exemple). Rappelons l’acronyme 

« TANSTAAFL » popularisé par Robert A. Heinlein
23

 (There Ain't No SuchThing As 

A Free Lunch), formule reprise par Milton  

 

Freemium 
Le freemium résulte de la contraction de free (gratuit) et de premium (prime). C’est 

une stratégie commerciale qui associe une offre gratuite à une offre pretium, plus haut 

de gamme, en accès payant. C’est une pratique courante en matière de logiciels (en 

particulier les jeux vidéo avec le free to play) et d’applications sur téléphones dont le 

but est d’attirer les clients par la création d’une « expérience client ». Dans le domaine 

des jeux vidéo, on qualifie cette construction de First-time user expérience (FTUE) ou 

de  Out-of-box expérience  (OOBE). Le freemium est donc un business model.  

 

Logiciel libre 
C’est Richard Stallman

24
 (MIT)qui a formalisé la notion de logiciel libre dans la 

première moitié des années 1980 puis qui l'a popularisée avec le projet GNU 

(acronyme de GNU’s not Unix) et la Free Software Foundation (FSF). 

 

Ce sont des logiciels qui respectent la liberté des utilisateurs qui peuvent l’utiliser, le 

copier, le distribuer, l’étudier, le modifier. Il s’agit ici de mettre l’accent sur la liberté 

et non la gratuité. Il offre quatre types de libertés : celle d'exécuter le programme 

comme l’utilisateur le désire, pour n'importe quel usage (donc libre de tout 

verrouillage – tivoïsation ou secure boot) ; celle d'étudier le fonctionnement du 

programme et de le modifier comme l’utilisateur le souhaite d’où l'accès au code 

source (un code de-obfuscated) ; celle de redistribuer des copies en particulier des 

versions modifiées (ce qui donne à la communauté des utilisateurs le bénéfice des 

changements - l'accès au code source étant ici aussi une condition nécessaire). Dans le 

cas du copyleft, celui qui redistribue le programme ne peut pas ajouter de restriction 

qui nie les libertés fondamentales des autres. Les manuels doivent aussi être libres 

dans la mesure où ils font partie des logiciels. La définition du logiciel libre a été 

étendue à la définition des « oeuvres culturelle libres ». La notion d’« open source » 

est proche de celle de « logiciel libre » car le qualificatif d’« open » ne renvoie pas à 

la liberté. Un logiciel libre n’est pas forcément gratuit. Il se distingue du « logiciel 

propriétaire » qui est un logiciel vendu dans une version exécutable mais non 

modifiable. Il existe des nuances entre le logiciel libre et le shareware que l'on peut se 

procurer gratuitement, mais qu'on doit payer si l'on désire l'utiliser ; le shared source 

(code source partagé) vient de la Shared Source Initiative de Microsoft(c’est un type 

de licence qui donne le droit de regarder le code source et parfois d'en distribuer des 

versions modifiées mais pas le droit de vendre ; les licences shared source ne sont pas 

considérée comme des licences de logiciel libre) ; l’« open source » (issue de l'Open 

Source Definition introduite par l'Open Source Initiative (OSI) en 1998 souhaitait une 

terminologie  moins ambiguë pour les logiciels libres). 
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Le logiciel libre appartient à la famille des « biens communs informationnels ».  

 

Il ouvre les conditions du développement coopératif entre plusieurs programmeurs et  

induit un travail de qualité du fait de la nécessité de disposer d’une bonne rédaction et 

d’une bonne documentation du code informatique afin de faciliter les lectures et 

contributions extérieures. Ils peuvent offrir des garanties de sécurité supérieures à 

celles des logiciels propriétaires car ils reposent sur un examen préalable du code 

source du logiciel par des experts et car la découverte de failles de sécurité est facilitée 

par la publication du code source. L'engouement pour le logiciel libre dépasse 

aujourd’hui le cadre d’une petite communauté des techniciens « dans » et « par 

lequel » le concept s’est développé.  

 

La question de la « licence libre » se trouve attachée à celle du logiciel libre mais, de 

façon plus large, la licence libre s'applique à une oeuvre intellectuelle pour laquelle 

l'auteur concède tout ou partie des droits, en laissant les quatre libertés mentionnées 

ci-dessus. Les contextes d’ouverture peuvent s’inscrire dans l’Open Data, Open 

source, Open standards (ODOSOS), approche développée pour de grands projets 

scientifiques partagés (en Open Science Data) comme avec le séquençage du génome 

(avec un Open Data Consortium créé sur proposition de Jim Kent en 2003). Elle est 

un des vecteurs venant sous-tendre l’open innovation (l’innovation ouverte) qui est la 

créativité et l'innovation collaborative permises par un accès plus large et facile aux 

connaissances. Les freins à l’accès sont, notamment, des restrictions juridiques et 

techniques (fracture numérique, inégalité d'accès aux données, etc.). Rappelons que, 

comme pour le logiciel libre, une œuvre sous licence libre n'est pas nécessairement 

disponible gratuitement, pas plus qu'une œuvre disponible gratuitement n'est 

nécessairement libre (cf. la « musique libre »). 

 

Des institutions internationales et nationales sont intervenues pour fonder la notion. 

Par exemple, la 3
°
 édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique, de 

l'ONU, est en accès libre sur Internet, publiée cette fois sous licence d’attribution de 

Creative Commons c’est-à-dire que chacun est autorisé à télécharger, réutiliser, 

réimprimer, modifier, distribuer et/ou copier le texte, les chiffres, les graphiques et les 

photos à deux conditions : ne pas en faire d'utilisation commerciale (cf. les deux 

lettres « NC » - Non Commercial - de la licence) et attribuer le matériau à sa source 

originale « Les désignations utilisées et la présentation de matériel dans cette 

troisième édition des Perspectives mondiales de la diversité biologique n’expriment 

aucunement une opinion quelconque de la part du Secrétariat de la Convention sur la 

diversité biologique sur la situation juridique d’un pays, d’un territoire, d’une ville ou 

d’une région, ni de ses autorités, ni sur la délimitation de ses frontières ou limites 

territoriales ».  

 

FabLabs 
Il est le plus souvent indiqué que le premier FabLab a été créé en 2001 dans le Center 

for Bits and Atomsdu Massachusetts Institute of Technology (MIT) à l’initiative de son 

directeur Neil Gershenfeld quand il a décidé de proposer aux étudiants un cours 

intitulé « Comment fabriquer (presque) n'importe quoi » pour leur faire découvrir les 

potentialités des machines à commande numérique. Cette idée a été institutionnalisée 

par un label, dénomination qui s’est alors disséminée dans le monde entier. Un 

FabLabs est un espace construit autour de « technologies émergentes » (en particulier 

l’imprimante 3D) autour de l’idée que chacun (le maker) peut fabriquer un objet 



personnalisé. Pour Neil Gershenfeld, les enjeux des FabLabs sont d’« être des 

vecteurs d’empowerment, de mise en capacité, être acteur plutôt que consommateur ; 

remettre au cœur de l’apprentissage des technologies la pratique, en créant des 

prototypes, en se laissant le droit à l’erreur, de façon incrémentale et en privilégiant 

les approches collaboratives et transdisciplinaires ; répondre à des problèmes et 

enjeux locaux, en particulier dans les pays du Sud, en s’appuyant sur le réseau 

international ; valoriser et mettre en pratique l’innovation ascendante ; aider à 

incuber des entreprises par la facilitation des prototypages »
25

. La perspective des 

FabLabs est aujourd’hui le support d’une utopie enthousiaste contribuant, par effet de 

composition, à celle de l’entrepreneuriat (les FabLabs deviennent des enjeux de 

politiques publiques) et au masquage des makers de l’économie informelle (une 

idéologie de classe, alors). 

 

Travail collaboratif 
C’est un travail réalisé en commun par plusieurs personnes inter-agissant chacune 

selon ses compétences et son rôle afin d’accomplir un objectif commun. Si le but à 

atteindre est l’acquisition de compétences, on parlera d’apprentissage coopératif. Le 

travail collaboratif est une des dimensions de l’apprentissage coopératif, encouragé 

dans certaines formes d'apprentissage en ligne, en particulier dans les Massive Online 

Open Courses - MOOC. 

 

Il est important de distinguer « travail collaboratif » de « travail coopératif » : le 

travail coopératif réunit plusieurs personnes qui interagissent dans un but commun 

mais se partagent les tâches alors que le travail collaboratif réunit plusieurs personnes 

du début à la fin sans division fixe des tâches. Il associe trois modalités 

d'organisation : il propose à tous et chacun de s'inscrire dans un principe de 

participation continue à chaque tâche et à l'ensemble du projet, il organise le 

travail en séquences de tâches parallèles (permettant un travail  asynchrone) et il 

fournit aux agents une information utile et facilement exploitable sur les autres 

tâches parallèles et sur l'environnement de la réalisation. 

 

Le travail collaboratif se réfère également à des outils, le développement des 

technologies de l’information et de la communication ayant joué un rôle majeur dans 

son développement au regard de plateformes (des espaces de travail virtuels). Ces 

outils peuvent se classent en quatre catégories : les outils de communication (mail, 

chat, tableau blanc, visio), les outils de travail (partage d’application, de documents), 

les outils d’accès au savoir (bibliothèque, portails, annuaires, faq, wiki, moteurs de 

recherche), les outils de suivi (workflow, synchronisation, gestion des tâches, agendas 

partagés). Des outils spécifiques (répertoires de projets, visualiseurs de documents, 

applications de conception, outils de recherche, etc.) complètent cet ensemble. Les 

usages de ces outils sont fonction des orientations définies par les groupes de travail, 

eux-mêmes soumises aux objectifs. Il peut s’agir de projets virtuels (des zones 

sécurisées dédiées au travail en commun et associés à des zones de ressources et 

d’outils de suivi de projets, de bureaux virtuels. Le travail collaboratif est générateur 

de communautés de pratiques afin de faciliter la communication entre les personnes.  
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Les plateformes collaboratives sont également des outils de transformation 

managériale dans la mesure où coopérer, c'est partager des valeurs pour créer des liens 

et de la confiance, un projet pour atteindre des objectifs communs, des connaissances 

et des ressources nécessaires à la conduite du projet et des outils pour coordonner les 

activités. Il repose également sur des comportements en termes de volonté de 

collaborer et de savoir collaborer. La collaboration requiert l’idée que chaque activité 

est un projet, la capacité et la volonté d’utiliser des outils numériques, accepter les 

hiérarchies émergentes au sein du projet, appliquer les règles de travail dans un espace 

numérique : traçabilité et transparence. Il n’induit pas forcément de rémunération et il 

faut souligner son impact sur l’amélioration rapide des logiciels lors du passage du 

copyright au copyleft. 

 

Aujourd’hui, le travail collaboratif se développe principalement dans cinq grands 

domaines : les environnements bureautiques (afin de partager l’information créée et 

stockée sur les postes de travail) ; la gestion des documents (pour harmoniser la 

gestion des différentes versions - classification, indexation, etc.) ; la gestion de projet 

(permettant d’en faciliter la conduite) de conduire au mieux celui-ci ; la gestion des 

connaissances (pour capitaliser sur les savoirs, notamment dans les organisations où 

l’innovation est importante) ; la gestion des relations sociales (pour valoriser les 

relations entre collaborateurs mais aussi avec les agents externes). 

 

Les outils collaboratif et les démarches collaboratives améliorent la démocratie 

participative « dans » et « entre » les organisations, les « approches adaptatives » et 

permettent de nouvelles formes de résilience du fait d’une « cogestion adaptative » 

notamment face aux enjeux environnementaux. En étudiant les espaces de travail 

collaboratif (ou de coworking), Anne-Laure Fayard & John Weeks
26

 ont mis en 

évidence trois facteurs importants : la proximité pour rapprocher les individus, 

l'intimité pour rester maitre de son accessibilité vis-à-vis des autres et la permissivité 

qui est la possibilité d’interagir en dehors des relations de travail structurées.  

 

Les lieux et processus de travail collaboratif sont des endroits où se rencontrent des 

amateurs tenant lieu de semi-professionnels, des agents organisationnels pouvant 

repérer les centres d'intérêts de certains internautes pour en faire un usage économique 

(par exemple en termes de prévisibilité des comportements).  

 

L’économie collaborative peut être considérée comme possédant un gros potentiel en 

matière de transformation des organisations. 

 

Matériel libre 
Le « matériel libre » (open hardware ou hackabledevices) désigne les technologies et 

produits développés selon les principes des « ressources libres » (open source) dont 

les plans ont été rendus publics de façon à ce que quiconque puisse les fabriquer, 

modifier, distribuer et utiliser. Il sont qualifiée de « open source hardware » (OSHW) 

ou de « free libre open source hardware » (FLOSH). C'est la part immatérielle, 

souvent indissociable du matériel, qui est concernée par le principe du « matériel 

libre ». La licence « matériel libre », à valeur légale, désigne, les produits dont la part 

immatérielle (les informations concernant leur conception, les programmes utilisés, 

etc.) est libre (utilisable, modifiable et redistribuable librement). Selon le texte 
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régissant la licence « matériel libre » : « le matériel libre est une chose - un objet 

physique, soit électrique ou mécanique - dont l'information liée à la conception est 

disponible et utilisable par le public d'une manière qui permet à quiconque de faire, 

modifier, distribuer, et utiliser un objet matériel ». Le matériel libre est un vecteur du 

développement du travail collaboratif et concerne de nombreux secteurs d’activité : 

imprimantes 3-D, moyens de transport, habitat, appareils électroniques grand public, 

électro-ménager, agro-alimentaire, informatique, électronique, robotique, téléphonie, 

médical, textile, énergie, etc. 

 

Crowdsourcing (ou externalisation ouverte) 
Le crowdsourcing (ou encore production participative) est l'utilisation en commun de 

l’intelligence, de la créativité et du savoir-faire d'un groupe en sous-traitance, pour 

réaliser certaines tâches habituellement internalisées. Il existe différentes stratégies de 

crowdsourcing : travail collaboratif, travail en parallèle – sous-traitance, etc. Le 

crowdsourcing peut être actif (des individus collaborent à trouver une solution à un 

problème) ou passif (par exemple, il est possible de déduire du nombre de recherches 

sur un thème sur Internet la popularité d'un sujet et en faire un centre d'intérêt – une 

forme d’utilisation du buzz). C’est un néologisme décliné du terme « outsourcing ». 

Pour Henk van Ess
27

, le crowdsourcing consiste à canaliser les besoins ou désirs 

d'experts pour résoudre un problème et ensuite de partager librement la réponse avec 

tout le monde (cf. Wikipedia). Il s’est développé corrélativement aux opportunités 

ouvertes par les technologies dites du Web 2.0. La loi du nombre est supposée offrir 

une puissance statistique permettant d'éliminer l’essentiel des résultats douteux. 

 

L’expression de pervertedcrowdsourcing (travail spéculatif) est utilisée pour qualifier 

une forme de travail où une entreprise tierce met au service d'une entreprise cliente, 

des crowdworkers qui travailleront tous pour le projet défini, mais dont un seul (le 

gagnant) sera rétribué à hauteur du travail fourni par l'ensemble, les autres participants 

recevant une rétribution très faible voire nulle.  

 

Le crowdsourcing pose la question de sa nature : bénévolat, volontariat ou prestation 

de service ? La question se pose du fait de la valorisation économique possible, et de 

formes de rétribution comme des primes, des cadeaux, l’attribution d’un prix ou du 

micropaiement. Un des modes possibles de valorisation économique des entreprises 

utilisant le principe du crowdsourcing est celui des plateformes de concours de design 

organisé afin de recevoir de nombreuses propositions de designers inscrits sur la 

plateforme support du concours. On le trouve aussi dans les évolutions actuelles du 

journalisme, faisant de tout un chacun un reporter potentiel. 

 

On retrouve aussi cette perspective dans le Mojo(mobile journalism). 

 

Crowdfunding 
Le crowdfunding (ou financement participatif ou encore sociofinancement) est un 

mode de collecte de fonds permettant aux entreprises et aux particulier de financer 

leurs projets. C’est l’association d’un grand nombre de personnes investissant un petit 

montant qui permettent de trouver les fonds requis. Ce mode de financement est 

également un moyen de fédérer un grand nombre de personnes autour de son projet. 
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Les fonds apportés peuvent être alloués sous quatre formes différentes : le 

crowdfunding en don (ou crowdgiving) qui permet de récolter des fonds sans rien 

obtenir en retour, le crowdfunding avec récompense (ou rewardbasedcrowdfunding) 

où le porteur de projet a deux façons de présenter les récompenses : par le pré-achat à 

condition qu’un nombre suffisant d’acquéreurs permette de lancer la production, c’est 

à dire qu’il faudra qu’un certain nombre de personnes achète le produit ou le service 

pour que ces derniers soient créés ou un cadeau, comme la photo du projet terminé, 

l’equitycrowdfunding (ou investissement participatif) qui se caractérise par 

l’acquisition de parts dans l’entreprise financée directement ou indirectement et le 

crowdfunding en prêt (ou crowdlending ou peer to peerlending), la somme prêtée à 

des particulier ou à des entreprises pouvant être rendue avec ou sans intérêts, c’est au 

porteur de projet d’en décider. 

 

C’est une technique de financement desstart-up qui sollicitent, via Internet, de 

personnes susceptibles de leur apporter les capitaux propres nécessaires à la phase 

d'amorçage de leur projet. Les fonds unitairement versés sont faibles, mais multipliés 

par un grand nombre de de personnes, une entreprise peut trouver des fonds suffisants 

et attirer ensuite ensuite les fonds de capital-risque. Le crowdfunding est alors un 

complément ou un substitut au financement par les amis et la famille des 

entrepreneurs (le love money). C’est un mode de financement désintermédié du 

système bancaire par le biais de plateformes de financement participatif qui sont 

devenue possibles grâce à Internet et aux réseaux sociaux, complétant ou remplaçant 

la souscription de type classique. Le crowdfunding s'inscrit dans le mouvement plus 

global de la production participative et de la consommation collaborative. Le 

crowdfunding intervient aussi dans le domaine de la production musicale et de la 

production cinématographique, des arts plastiques, de la presse, de l’édition, du 

spectacle vivant, du jeu vidéo, du sport, de l’immobilier, etc. 

 

Innovation frugale (ou l’économie de la frugalité) 
L'innovation frugale est une démarche consistant à répondre à un besoin de la manière 

la plus simple et efficace possible en utilisant un minimum de moyens. Il s’agit de 

fournir des solutions de qualité à bas coût ou d'innover mieux avec moins, les 

solutions devant pouvoir s'adresser à un marché dit de Bottom of the Pyramid(BoP). 

La solution proposée doit être épurée au maximum et induire le moins de coût de mise 

en oeuvre possible. La notion s’inspire du concept indien Jugaad. Elle serait un 

vecteur d’innovation et d’entrepreneuriat dans les pays en développement car la 

faiblesse des ressources disponibles imposerait aux « entrepreneurs – innovateurs » de 

ces pays de répondre aux besoins locaux par des solutions ingénieuses mais simples et 

peu coûteuses. L’ingéniérie frugale est un terme connexe appliqué aux entreprises 

qui développement des produits et des services lowcost pour le segment BoP par 

exemple dans le secteur automobile sans pour autant se borner à de l’innovation 

incrémentale (ou du decontenting). 

 

Des principes de l'innovation frugale sont souvent mis en avant comme la recherche 

d'opportunités dans l'adversité, faire plus avec moins, la flexiblité, la simplicité, 

l'intégration des marginaux (inclusivité), l'intuition, la frugalité, l'agilité, l'utilisation 

de la sous-traitance, la création de nouveaux modèles économiques, la réutilisation de 

technologies existantes (le reuse), la recherche d'économies d'échelle, etc. 

 



L’« auteur icône » mis en avant est Navi Radjou
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 ou l’on retrouve les principes de 

l’économie circulaire, de l’économie numérique, de l’économie de la fonctionnalité, 

de l’économie collaborative et participative ou des makers.  

 

Modèle collaboratif comme business model 
Ce business model naît de l’intégration des catégories de l’économie collaborative, de 

l’économie du partage et de la consommation collaborative face au risque de perdre 

l’adhésion des « consommateurs – clients ». Benjamin de Fontgalland, co-fondateur 

de la plateforme de mise en relation entre particuliers Place de la Loc, estime que 

l’économie collaborative permet aux consommateurs de « reprendre le pouvoir » sur 

les marques et que celles-ci doivent s’adapter en conséquence. Le marché 

correspondant devrait voir l’apparition de nouveaux acteurs avec ce qui en découle, la 

disparition tout comme le rapprochement entre des anciens et des nouveaux 

« acteurs » au regard du créneau du peer to peer. Le développement de ce business 

model tourne autour des gages de qualité, de notoriété, d’image de marque au regard 

de l’« expérience – client » liée à l’usage et non plus uniquement à la possession. 

C’est ce qui conduit au développement de nouvelles modalités de la 

« désintermédiation – réintermédiation ». 

 

Le business model circulaire  
Ce business model possède comme objectif d’adapter la stratégie aux exigences 

économiques et environnementales, l’économie circulaire étant une solution qui vise à 

optimiser les ressources et transformer les stratégies d’approvisionnement en matières 

premières avec des bénéfices économiques sur le long terme. Le postulat fondateur est 

que les conséquences environnementales et sociales du modèle actuel ne sont pas 

tenables à long terme. « Même en optimisant notre manière de produire, nous ne 

pourrons pas ralentir la diminution spectaculaire de matière première à l’échelle de 

la planète. Nous consommons trop rapidement. En 1900, quatre tonnes de matière 

première étaient consommées par an et par habitant, aujourd’hui c’est dix tonnes. Si 

on ne change pas de modèle, on court vers les problèmes » (Alain Geldron). La 

difficulté qui pèse sur le développement de ce business model est que l’économie 

circulaire ne fait pas l’unanimité au niveau européen. La Commission européenne a 

retiré de son agenda le paquet législatif sur l’économie circulaire, par crainte d’un 

impact négatif sur la croissance économique. De nombreuses PME craignent que ce 

business model entraîne des réductions de marges et des suppressions de postes d’où 

la référence concurrente à l’« économie de la fonctionnalité » qui propose de vendre 

l’usage du produit au consommateur, plutôt que le produit lui même.  

 

Ce business model se réfère à de nombreux aspects tels que l’éco-conception, le 

cradle to cradle, l’économie de la fonctionnalité et repose sur la définition et la mise 

en œuvre des modes de production et de consommation innovants 

 

Le business model symbiotique 
Le qualificatif de « symbiotique » qualifie aujourd’hui les logiques en construction du 

web 5.0 ou de « symbionet » dans la mesure où l’informatique ne se connectera pas 

seulement aux objets (web 4.0) mais aussi au vivant. Le « symbionet » apparaît donc 

après la « réalité augmentée » et « l’environnement cliquable ». Il combine 
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l’« environnement intelligent » et la « biotique » (alliance de la biologie et de 

l’informatique). Nous commençons dès maintenant à envoyer des informations du 

corps vers les machines : tests biologiques, pilules intelligentes, biopuces pour 

diagnostiquer des maladies génétiques, biocapteurs et des techniques apparaissent à 

partir de technologies développées par l’armée, les agences spatiales et d’aide aux 

handicapés. La « biotique » se caractérise par la mise en place d’une interface 

directe entre les neurones et les puces.  

 

Le business model symbiotique se focalise sur le changement, la référence à des 

écosystèmes connectés et collaboratifs avec une interdépendance complète de tous les 

agents. Il est par exemple question de croissance conjointe entre des organisations 

différentes (par exemple, Smart nait de la rencontre de Mercedes et de Swatch). 

 


